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1. L’organisme de formation 

L’École des Avocats de Guyane (EDA GUYANE) est un établissement privé reconnu 

d’utilité publique doté de la personnalité morale, régi par la loi n° 71-1130 du 31 

décembre 1971 et le décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991. La compétence 

géographique de l’EDA GUYANE comprend le ressort de la Cour d’Appel de CAYENNE. 

2. Le programme de formation continue 

L’EDA GUYANE organise des formations continues à destination des avocats en 

exercice afin de leur permettre  de répondre à leur obligation de formation continue 

(20 heures par an ou 40 heures sur deux ans). Toutes les formations sont référencées 

sur le catalogue en ligne disponible sur le site : www.eda-guyane.fr. 

3. Les inscriptions 

Toutes les inscriptions doivent s’effectuer sur le site de l’EDA GUYANE.  

Les conditions générales de vente disponibles sur le site précisent les modalités 

d’inscription. 

4. Le lieu de formation 

Les formations se déroulent soit en présentiel soit en distanciel. Le type de formation 

est précisé sur le site internet. 

Les lieux de formation en présentiel sont indiqués dans le catalogue ou le programme 

de formation consultable sur le site internet. 

Les formations en distanciel sont organisées en visio-conférence. Les liens de 

connexions (identifiant et mot de passe) sont communiqués au participant 

préalablement à la formation. ll convient d’être équipé d’une caméra activée tout le 

long de la formation. Toute formation suivie avec une caméra éteinte ou non détectée 

ne pourra être validée, sauf cas de force majeure. 

5. L’espace personnel avocat 

Chaque avocat dispose d’un espace personnel sécurisé auquel il a accès avec un 

identifiant et mot de passe. Il y trouve ses attestations de présence et ses factures. S’il 

les perd, il les demande à l’EDA GUYANE qui les renvoie dans les meilleurs délais. 

6. Le niveau d’enseignement 

Le CNB a adopté, dans le cadre de son pouvoir normatif, la décision n°2018-001 en 

date du 20 juillet 2018 déterminant les modalités d’application de la formation 

continue des avocats. 
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Sauf pour les colloques ou les conférences, l’identification du niveau d’enseignement 

se fait selon le schéma suivant : 

• Actualisation : tout public et vie professionnelle 

• Niveau 1 : acquisition des fondamentaux 

• Niveau 2 : approfondissement des connaissances et des pratiques de la matière 

• Niveau 3 : niveau s'adressant aux spécialistes et praticiens de la matière 

 

L’EDA GUYANE spécifie dans le programme de formation le niveau d’enseignement 

afin de permettre aux avocats de bénéficier d’une formation répondant à leurs 

besoins. 

7. Le questionnaire d’évaluation de la formation  

Une fiche d’évaluation est transmise au participant par mail à l’issue de chaque 

formation. Cette fiche d’évaluation est également disponible sur le site internet de 

l’EDA GUYANE.  

Il est important de remettre la fiche d’évaluation avec vos appréciations, 

commentaires et souhaits éventuels. Elle sera traitée et prise en compte dès son retour 

à l’EDA GUYANE. 

8. L’accessibilité 

L’EDA GUYANE accueille les personnes en situation de handicap. Ainsi, toute personne 

en situation de handicap et à mobilité réduite est invitée à le signaler afin de pouvoir 

bénéficier d’un service garantissant le suivi de la formation. 

L’EDA GUYANE bénéficie de l’expertise de l’AGEFIPH afin d’améliorer sa politique 

d’accueil des personnes en situation d’handicap. 

9. La localisation de l’EDA GUYANE 

L’Ecole des Avocats de Guyane se trouve 15 avenue du Générale de Gaulle 97300 

Cayenne à la Cour d’Appel de Cayenne.  

 

 

10. La restauration  

Une pause-café est proposée par l’EDA GUYANE au cours des formation en présentiel. 

Il n’y a pas de service de restauration pour le déjeuner. Cependant, Il est possible de 

se restaurer sur le site de formation en présentiel ou aux alentours. 
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